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DOC-AGA-24-05-02
Principales conclusions du rapport sur les droits de l’Homme concernant la capacité juridique
Document destiné à l’information
Objectif
Présenter les principales conclusions du rapport mené par le FEPH sur les droits de l’Homme en matière de capacité juridique et entendre les commentaires et l’expérience des membres à ce sujet. 
Questions à l’attention des délégués :
· Avez-vous des questions concernant les conclusions du rapport ? 
· Avez-vous de nouvelles informations concernant la législation sur la capacité juridique dans votre pays ou des questions liées à la capacité juridique et à la prise de décision assistée ? 
· Comment le FEPH peut-il mieux vous aider à sensibiliser le public à la nécessité de soutenir le processus décisionnel ? 
· Avez-vous des suggestions ou des commentaires sur la diffusion et l’utilisation prévues du prochain rapport sur les droits de l’Homme relatif à la capacité juridique ?
Introduction 
Nous sommes sur le point de publier notre 8e rapport sur les droits de l’Homme, consacré à la capacité juridique. 
Le thème du rapport a été établi en 2022. En 2023, un consultant a été engagé pour recueillir des informations sur le cadre de la capacité juridique dans les États membres de l’UE et rédiger une partie du rapport. Le rapport a été finalisé par le Secrétariat, avec les commentaires du Comité des droits de l'Homme, du conseil d’administration et des membres nationaux du FEPH en 2024. 
Le rapport met en lumière les cadres juridiques actuels, les défis et les violations des droits de l’Homme auxquels sont confrontées les personnes en situation de handicap en Europe. Il formule également des recommandations à l’intention des décideurs politiques afin qu’ils abordent ces questions de manière efficace.
Un bref résumé du rapport sera diffusé lors de l’assemblée générale. L’intégralité du rapport sera publiée à la fin du mois de mai sur le site web du FEPH. 
Principales conclusions du rapport 
Bien que l’exercice de la capacité juridique soit protégé par l’article 12 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, il existe des lacunes et des incohérences persistantes dans sa mise en œuvre dans les États membres de l’UE, et même au niveau mondial.
Notre rapport sur les droits de l'Homme constate qu’aucun État membre de l’UE ne respecte pleinement le droit à la capacité juridique tel que l’exige l’article 12 de la CDPH. 
Tous comportent encore des moyens de priver une personne en situation de handicap de sa capacité juridique, en tout ou en partie. 
· La législation de 12 États membres de l’UE comporte toujours la privation effective de la capacité juridique. Il s’agit de la Bulgarie, de la Croatie, de Chypre, du Danemark, de l’Estonie, de la France, de l’Italie, de la Grèce, de la Hongrie, du Luxembourg, des Pays-Bas et de la Pologne. Les citoyens se voient privés du droit de faire tous leurs choix. 
· 9 États membres de l’UE prévoient une tutelle partielle et des systèmes similaires. Il s’agit de la Belgique, de la Finlande, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la Suède. Dans ces pays, le droit de décision peut se voir partiellement limité à des domaines spécifiques, par exemple en termes de dépenses ou de signature de contrat. 
· 6 États membres de l’UE ont presque totalement supprimé la tutelle, mais conservent quelques exceptions dans certains cas et pour certaines personnes en situation de handicap. Il s’agit de l’Allemagne, de l’Autriche, de l’Espagne, de l’Irlande, du Portugal et de la Tchécoslovaquie. En théorie, les personnes porteuses de handicap ne doivent pas être privées de leur capacité juridique, mais il arrive que les tribunaux fassent des exceptions lorsqu’ils considèrent la personne incapable de décider dans un domaine spécifique, et/ou pour une période limitée.
Certains États membres ont mis au point des systèmes formels et informels de prise de décision assistée afin de mieux respecter les droits, le choix et l’autonomie des personnes en situation de handicap. 
Nous avons identifié 13 États membres de l’UE qui ont mis en place des systèmes de soutien à la prise de décision établis par la loi. Il s’agit de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Belgique, de l’Espagne, de la France, de la Hongrie, de l’Irlande, de l’Italie, de la Lettonie, de la Lituanie, du Portugal, de la République tchèque et de la Suède. Dans d’autres pays, il existe des programmes d’aide à la prise de décision, même si cette forme d’accompagnement n’est pas garantie par la loi. Parmi les pratiques prometteuses figurent les défenseurs personnels, le dialogue ouvert et les budgets d’assistance personnelle, ainsi que les pratiques visant à comprendre et à recueillir le consentement libre et éclairé, et à garantir l’autonomie en matière de soins de santé mentale. 
Le rapport constate également que l’Union européenne et le Conseil de l’Europe, y compris sa Cour européenne des droits de l’Homme, n’ont toujours pas adopté de mesures visant à promouvoir et à protéger la capacité juridique et, plus largement, l’autonomie et le droit de choisir des personnes en situation de handicap. 
La privation de la capacité juridique entraîne diverses violations des droits de l’Homme, notamment la coercition, les abus et la ségrégation. Le rapport souligne l’impact disproportionné des restrictions de la capacité juridique sur certains groupes, tels que les personnes porteuses de handicap et les personnes âgées. Ces personnes sont confrontées à une discrimination intersectionnelle, ce qui aggrave les obstacles à l’exercice de leurs droits et de leur autonomie. 
Il reste beaucoup à faire pour garantir le droit à la capacité juridique pour tous. Des actions fortes sont nécessaires à tous les niveaux de l’élaboration des politiques : de l’UE et du Conseil de l’Europe aux pays européens qui ont le pouvoir ultime de modifier leurs lois et leurs politiques pour enfin garantir que les personnes en situation de handicap ne se voient pas refuser le droit de décider et de contrôler la façon dont elles vivent leur vie.
Principales recommandations 
Le rapport fournit une série de recommandations pour les pays européens, l’Union européenne et le Conseil de l’Europe. Vous trouverez ci-dessous quelques-unes des principales recommandations.
Pour les pays d’Europe
· Abolir toute forme de prise de décision de substitution et mettre en place des mécanismes de prise de décision solidement étayés.
· Interdire les mesures coercitives et promouvoir la désinstitutionnalisation, en mettant l’accent sur les services de proximité et les aides à la vie autonome.
· Réviser les lois et les politiques pour les aligner sur l’article 12 de la CDPH et garantir l’inclusion et la participation pleines et entières des personnes porteuses de handicap dans les processus de prise de décision.
· Investir dans des mesures favorisant l’autonomie et la vie en autonomie, notamment l’accessibilité du logement, des transports et de l’éducation.
· Fournir une formation complète aux professionnels en contact avec les personnes porteuses de handicap, en mettant l’accent sur les principes d’autonomie, de consentement libre et éclairé, et sur la CDPH.
Pour l’Union européenne :
· Veiller à ce que les propositions législatives respectent les articles de la CDPH et promouvoir activement les droits et l’inclusion des personnes porteuses de handicap dans tous les domaines d’action.
· Réviser les propositions de règlement qui violent les droits de la capacité juridique et assurer l’alignement sur les normes internationales en matière de droits de l’Homme.
· Fournir des conseils et un soutien aux États membres sur les réformes de la capacité juridique, y compris les meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la prise de décision assistée et des initiatives de désinstitutionnalisation.
Pour le Conseil de l’Europe :
· Supprimer les projets de protocoles contraires aux dispositions de la CDPH et donner la priorité aux initiatives favorisant la capacité juridique et la prévention de la coercition dans tous les domaines de la vie.
· Soutenir l’élaboration et la diffusion de directives et de ressources pour aider les États membres à mettre en œuvre efficacement les principes de la CDPH.
· Prendre des mesures pour lutter contre la coercition à laquelle sont confrontées les femmes et les filles en situation de handicap, notamment en adoptant des recommandations et des mécanismes de suivi solides pour garantir le respect des normes internationales en matière de droits de l’homme.
Prochaines étapes : 
Ce rapport sur les droits de l’Homme nous permettra d’exiger que l’UE prenne davantage de mesures pour soutenir la mise en œuvre de l’article 12 dans l’UE. Il servira également dans le cadre de notre plaidoyer sur la proposition de Règlement sur la protection transfrontalière des adultes. Par ailleurs, les conclusions présentées dans le rapport fourniront des informations au Comité CDPH en vue de son examen des pays de l’UE. Elles seront également utilisées dans le cadre de nos activités de sensibilisation sur des sujets liés à la santé mentale et à la suppression de la stérilisation forcée. 
Nous prévoyons de diffuser largement le rapport, notamment en ciblant les principaux responsables politiques de la Commission européenne (commissionnaires chargés de l’égalité, de la justice et de la santé) et les représentants du Conseil de l’Europe (par exemple, le commissaire aux droits de l'Homme, les membres de l’Assemblée parlementaire). Nous partagerons également nos conclusions avec le Comité CDPH, le Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme et l’Organisation mondiale de la Santé. 
Les conclusions serviront également aux membres du FEPH dans leurs activités de sensibilisation en faveur de changements juridiques et politiques au niveau national. Le secrétariat du FEPH est à l’écoute de vos propositions visant à soutenir la sensibilisation au niveau national. 
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